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Dans les années passées, nous nous

attaquions aux symptômes de la pollution. Je

crois qu’il est plus efficace d’en déterminer les

causes pour ainsi la prévenir avant même

qu’elle nous envahisse. Il est donc essentiel

que tous les paliers du gouvernement, l’indus-

trie, les organismes non gouvernementaux et

chaque membre de la population canadienne

s’unissent afin que nous puissions continuer

de profiter des bienfaits de l’eau et de l’air

purs.

Le deuxième rapport annuel intitulé « Progrès

en matière de prévention de la pollution 

1997 » fait état des résultats obtenus en

matière de protection de l’environnement. Il

démontre que le gouvernement fédéral

exécute la mise en oeuvre d’une importante

stratégie environnementale et que des progrès

importants ont été accomplis à l’échelle cana-

dienne.

Le rapport rend également compte du fait que

le gouvernement fédéral applique réellement

ses politiques. Nous récoltons déjà le fruit de

nos initiatives en matière de prévention de la

pollution, tant sur le plan environnemental

qu’économique. Ces résultats ne feront que

s’améliorer avec l’intégration des principaux

intervenants dans la refonte de la Loi canadi-

enne sur la protection de l’environnement.

Outre les efforts d’Environnement Canada en

matière de prévention de la pollution, diverses

initiatives prises par d’autres ministères

fédéraux y sont également mises en évidence.

Dans ces pages, le Comité de coordination de

la prévention de la pollution, chargé de super-

viser la mise en oeuvre de la Stratégie de la

prévention de la pollution fédérale, fait état :

■ des programmes de prévention de la

pollution en cours dans tout le pays;

■ des résultats et du succès des initiatives

favorisant la prévention de la pollution.

La prévention de la pollution est essentielle à

la préservation de la santé des Canadiens et

des Canadiennes. Le présent rapport « Progrès

en matière de prévention de la pollution 1996-

1997 » favorisera de nouveaux partenariats,

nous aidera à tirer une leçon des exemples

fournis et nous guidera vers l’atteinte de notre

objectif, qui est de parvenir à un environ-

nement sain et salubre.

L’honorable Christine S. Stewart

MESSAGE DE LA MINISTRE DE

L’ENVIRONNEMENT
Prévenir la pollution de l’air, du sol et de l’eau constitue 

la démarche prioritaire en matière de protection de

l’environnement.
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Dans son document intitulé « La prévention

de la pollution : une stratégie fédérale de mise

en oeuvre », le Gouvernement du Canada

renforce sa position quant à la prévention de

la pollution. Le plan d’action qui y est mis en

évidence explique comment il est possible de

promouvoir et de mettre en oeuvre des

méthodes de prévention auprès de tous les

Canadiens et Canadiennes, au sein du

gouvernement fédéral, auprès des autres

gouvernements, auprès du secteur privé et

auprès de la communauté internationale. En

concertant les efforts visant à prévenir la créa-

tion de polluants et la formation de déchets,

plutôt qu’à trouver des moyens de les éliminer

une fois présents, la stratégie propose de

travailler en faveur de l’objectif environ-

nemental ultime qui est d’atteindre un

développement durable.

Ce document fait état des progrès réalisés par

le Gouvernement du Canada en matière de

prévention de la pollution au cours de l’exer-

cice se terminant au 31 mars 1997 et décrit les

activités en cours. Cette deuxième édition du

rapport annuel a été rédigée par le Comité de

coordination de la prévention de la pollution,

formé de représentants d’Environnement

Canada, d’Industrie Canada, du ministère de

la Défense nationale et du Centre canadien

pour la prévention de la pollution.

Selon le rapport annuel de 1996-97, la préven-

tion de la pollution connaît un rythme crois-

sant et les progrès réalisés marquent un pas

vers une société canadienne durable. Les

ministères fédéraux (les bureaux régionaux de

même que les bureaux nationaux) ont mis en

oeuvre, seuls et en collaboration avec des

partenaires comme le Centre canadien pour la

prévention de la pollution, des initiatives qui

révèlent des résultats encourageants.

PRINCIPAUX PROJETS ACCOMPLIS

Recevant l’appui de nombreux secteurs de

notre société, la prévention de la pollution est

sur la bonne voie grâce à la mise en oeuvre des

projets suivants :

■ Règlements et politiques

■ Codes et normes

■ Lignes directrices et réglements

■ Systèmes de gestion

■ Programmes volontaires

■ Systèmes de rapports

■ Outils d’information et de formation

■ Technologie, recherche et projets-pilotes

La Loi canadienne sur la protection de l’envi-

ronnement fait présentement l’objet d’une

refonte. Une fois adoptée, la loi, dans sa

nouvelle version, viendra confirmer la préven-

tion de la pollution en tant qu’approche

prioritaire axée sur la protection de l’environ-

nement au Canada et en fera l’objectif

national. La loi conférera le pouvoir d’exiger

des plans de prévention en rapport avec les

substances toxiques.

Le premier commissaire canadien à l’environ-

nement et au développement durable a été

nommé le 2 juillet 1996. Le commissaire

viendra appuyer les efforts du Gouvernement

du Canada en matière de développement

durable, renforçant ainsi notre capacité de

réduire les émissions de substances toxiques

et de gaz à effet de serre pour qu’enfin les

Canadiens et Canadiennes puissent profiter

des bienfaits de l’eau et de l’air purs.

Région du Pacifique et du Yukon

De concert avec des partenaires comme le

ministère de l’Environnement de la C.-B.,

Industrie Canada et des associations indus-

trielles, Environnement Canada a réalisé

d’importants progrès dans la Région du Paci-

fique et du Yukon en matière de prévention de

la pollution grâce à la réduction de la consom-

mation d’énergie et d’eau et à des technologies

propres.

Par exemple, une imprimerie a profité d’un

appui financier servant à développer une

technologie environnementale qui lui a valu

un prix, et plusieurs lignes directrices en

matière de prévention de la pollution ont été

établies afin de guider certains secteurs aux

prises avec de possibles déversements de

polluants dans le goulet Burrard et dans le

bassin du fleuve Fraser.

Région des Prairies et du Nord

Dans la Région des Prairies et du Nord, les

intervenants ont travaillé de concert avec les

communautés nordiques et d’autres

ministères dans le but de former les employés

en matière de prévention de la pollution. La

Région a été l’instrument de l’intégration de la

prévention de la pollution dans le projet WET

(Water Education for Teachers) en

Saskatchewan.

SOMMAIRE

C’est en prévenant la création de polluants et la

formation de déchets que le développement durable 

sera atteint.



La Région des Prairies et du Nord a participé à

l’élaboration d’un atelier à Winnipeg sur le

recyclage des matériaux de construction, de

même qu’à la préparation et la tenue du

premier cours de formation en matière de

prévention de la pollution à l’intention des

communautés autochtones.

Région de l’Ontario

La Région de l’Ontario est le point de conver-

gence de l’activité industrielle en matière de

prévention de la pollution sur les abords des

Grands Lacs et englobe des régions parti-

culièrement fragiles sur le plan écologique

comme Emery Creek et Westminster Creek.

Environnement Canada a, par conséquent,

établi, en collaboration avec le ministère de

l’Environnement de l’Ontario, un protocole

d’entente, ainsi que d’autres formes d’en-

tentes, avec les secteurs industriels.

Des codes de pratique et des guides ont été

conçus à l’intention de plusieurs secteurs. Des

sites de démonstration de prévention de la

pollution dans les bureaux fédéraux

traduisent les activités novatrices entreprises.

Région du Québec

L’écosystème du Fleuve St-Laurent voisine le

centre industriel du Québec. Les espèces aqua-

tiques qui y habitent sont, par conséquent,

exposées à une forte pollution. La riposte

offerte par la Région du Québec en matière de

prévention de la pollution se situait sur le plan

du développement technologique : conception

d’outils de gestion de l’information, établisse-

ment d’un protocole d’entente avec l’industrie

du nettoyage à sec, coordination de plusieurs

activités d’écologisation des opérations du

gouvernement.

Région de l’Atlantique

L’année dernière, un vaste éventail de ques-

tions reliées à l’environnement ont dû être

inscrites au programme de la Région de l’A-

tlantique en matière de prévention de la pollu-

tion. Dans le cadre du plan d’action de la côte

atlantique, les intervenants de la Région ont

utilisé une toute nouvelle approche axée sur la

contribution de la communauté afin de réunir

les parties concernées et de trouver des solu-

tions réalisables aux situations et aux possibi-

lités qui se présentent dans la communauté et

le secteur privé.

Des activités conjointes menées par le

ministère des Pêches et Océans et Environ-

nement Canada ont permis de réduire les

déversements de pétrole provenant des

secteurs du transport maritime et de la pêche.

Le ministère de la Défense nationale a

participé à la promotion de la prévention de la

pollution dans le cadre de son projet Green

Base axé sur les activités durables et les projets

de prévention de la pollution.

En faisant état des progrès sur une base

régulière, le présent rapport servira de

référence à toute la population canadienne

ainsi qu’à la communauté internationale. En

rendant compte de la progression du plan

d’action prévu dans la stratégie fédérale sur la

prévention de la pollution, il se veut un moyen

d’évaluer et d’améliorer le rendement au

profit des décisions et des planifications

futures. PP
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SUR LE WEB

Le présent rapport est
disponible sur l’Internet

à l’adresse suivante :

www.ec.gc.ca/p2progress



Alors que l’on réalise de plus en plus que

l’enjeu environnemental est une question

universelle, les gouvernements, les orga-

nismes non gouvernementaux et les milieux

industriels travaillent de concert afin de

prévenir la pollution avant même qu’elle se

déclare. Les projets environnementaux qui

sont ressortis du Symposium international de

Montréal sur les substances appauvrissant la

couche d’ozone et d’Action 21 au Canada

changent notre approche pour lutter contre la

pollution.

Les avantages de la prévention de la pollution

sont évidents lorsque nous sommes

confrontés à des défis majeurs comme les

changements climatiques, l’appauvrissement

de l’ozone stratosphérique, la dégradation des

habitats naturels et l’accumulation de

substances toxiques.

Les politiques et les lignes de conduite envi-

ronnementales font état d’une nouvelle forme

d’approche. Par exemple, dans sa Politique de

gestion des substances toxiques, le Gouverne-

ment du Canada explique les fondements

d’une approche préventive quant à l’élimina-

tion de ces substances qui pourraient avoir

des conséquences désastreuses sur notre

santé et sur notre environnement. 

Dans son document intitulé « La prévention

de la pollution : une stratégie fédérale de mise

en oeuvre », le Gouvernement du Canada trace

les grandes lignes de sa stratégie afin de

progresser en matière de prévention de la

pollution. 

La stratégie pour l’engagement national du

Conseil canadien des ministres de l’environ-

nement (CCME) pour la prévention de la

pollution vient renforcer l’engagement du

gouvernement canadien, en ce sens qu’elle

met en évidence la vision du CCME, de même

que les objectifs nationaux en matière de

prévention de la pollution au Canada. 

La refonte de la Loi canadienne sur la protec-

tion de l’environnement, qui intègre la préven-

tion de la pollution comme principe directeur,

en fait maintenant l’approche prioritaire en

matière de gestion environnementale au

Canada.

La stratégie fédérale de prévention de la pollu-

tion, approuvée par le Cabinet, est mise en

relief dans le document intitulé « Bâtir notre

avenir ensemble, Préparer le Canada pour le

XXIe siècle », dans lequel le parti s’engage à :

«étendre la Stratégie de prévention de la

pollution aux lois, aux politiques et aux

programmes fédéraux».

La stratégie de prévention de la pollution vise

à atteindre les résultats suivants :

■ Institutionnaliser la prévention de la

pollution dans toutes les activités du

gouvernement fédéral;

■ Favoriser un effort national au chapitre de

la prévention de la pollution;

■ Créer un climat dans lequel la prévention

de la pollution devient un facteur impor-

tant dans les activités du secteur privé;

■ Offrir l’information et les outils néces-

saires à la mise en oeuvre des pratiques de

prévention de la pollution;

■ Participer aux initiatives internationales

de prévention de la pollution.
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ÉTABLIR UN CONTEXTE EN MATIÈRE DE

PRÉVENTION DE LA POLLUTION
La pollution fait fi des frontières séparant les pays, les

provinces ou les régions. Transportée par l’air, elle fait 

le tour de la terre pour atteindre des pays à des milliers 

de kilomètres. 

Prévention de la pollution

Afin de travailler efficacement à l’atteinte du but commun qu’est la prévention de la pollution, il importe de bien

comprendre en quoi cela consiste. Le Gouvernement du Canada définit la prévention de la pollution comme suit :

«L’utilisation de procédés, de pratiques, de matières, de produits ou de formes d’énergie qui

empêchent ou qui minimisent la création de polluants et la formation de déchets, ainsi que

le gaspillage, tout en réduisant dans l’ensemble les risques pour la santé humaine ou l’envi-

ronnement.»



Le Comité de coordination de
la prévention de la pollution
Le Gouvernement du Canada appuie forte-

ment les efforts en matière de prévention de la

pollution. La création du Comité de coordina-

tion de la prévention de la pollution en 1992

est venue confirmer cet engagement.

Le Comité assure la promotion, la mise en

oeuvre et l’évaluation de la prévention de la

pollution au Canada, ainsi que l’échange de

renseignements et d’idées parmi les inter-

venants. En ce moment, ses membres (dont la

liste figure à l’annexe 3) sont issus des admin-

istrations régionales et centrale d’Environ-

nement Canada, d’Industrie Canada, de la

Défense nationale et du Centre canadien d’in-

formation sur la prévention de la pollution. Le

Bureau national de la prévention de la pollu-

tion préside ce comité et assure un soutien

administratif. 

Au moyen de téléconférences mensuelles, les

membres du Comité se font part des réussites,

s’épaulent mutuellement et fournissent des

solutions. En 1996, le Comité, qui se réunit

annuellement, a publié son premier rapport

annuel intitulé « Progrès en matière de

prévention de la pollution ».

Application des politiques
La stratégie canadienne de prévention de la

pollution se veut une approche communau-

taire qui requiert à la fois des actions volon-

taires et obligatoires. Elle reconnaît que

chaque communauté géographique et

économique est formée d’éléments variés,

dont font partie non seulement l’homme et ses

organisations, mais aussi toute la flore et la

faune menacées. Une solution ne sera possible

que si tous ces intervenants sont impliqués.

Bien que le Gouvernement du Canada fasse

figure de proue dans la lutte contre la pollu-

tion, les organisations de toute envergure –

des résidents locaux aux sociétés multina-

tionales – sont invitées à prendre part à cette

lutte. 

Le caractère unique des techniques et des

pratiques de prévention de la pollution se

mesure à celui des différentes entreprises ou

personnes qui les mettent en oeuvre. Elles se

résument comme suit :
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Les techniques et les
pratiques de

prévention de la
pollution sont axées

sur les éléments
suivants :

■■

Substances qui

comportent des risques

Substitution des

matériaux et des matières

premières

Efficacité accrue de

l’exploitation

Réutilisation et recyclage

sur place

Formation

Techniques d’achat

Conception des produits

Changements de

processus

Reformulation des

produits

Modifications à

l’équipement

Production propre

Conservation
Les membres du Comité de coordination de la prévention de la pollution se sont réunis à Halifax, en mai 1997,
dans le cadre d’une table ronde portant sur la prévention de la pollution (Base des Forces armées canadiennes,
Halifax).



■ Efforts visant à éliminer ou à réduire l’util-

isation de matières dangereuses ou non

dangereuses, de l’énergie, de l’eau ou

d’autres ressources

■ Adoption de mesures permettant de

préserver la santé de l’homme et les

ressources naturelles par la conservation

ou l’amélioration 

Avantages de la prévention de
la pollution
La prévention de la pollution favorise une

approche globale et planifiée en matière de

gestion environnementale des sites industriels

et autres. Non seulement cette prévention de

la pollution peut-elle se traduire par des déci-

sions intégrées visant le sol, l’air et l’eau, mais

elle devrait également améliorer la santé de la

collectivité et des employés, ainsi que la sécu-

rité des travailleurs, tout en rehaussant

l’image des entreprises et en améliorant leurs

relations avec la collectivité.

Lorsqu’on met l’accent sur des mesures

proactives plutôt que réactives, il devient

possible de réduire les coûts reliés au traite-

ment, à la récupération et à l’élimination des

déchets. En favorisant une production plus

efficace en vue de prévenir la pollution, nous

en arrivons souvent à réduire l’utilisation des

matières premières, diminuant ainsi l’impact

sur l’environnement et la consommation de

nos ressources, tant renouvelables que non

renouvelables. La commercialisation de tech-

niques de prévention de la pollution peut

également rapporter d’importants profits.

L’élimination ou la réduction des polluants est

manifestement bénéfique pour l’environ-

nement et la santé humaine. Par exemple, la

prévention de la pollution de l’eau peut aussi

empêcher le transfert des polluants aux sédi-

ments présents dans les rivières, les lacs et les

océans. 

Les pratiques de prévention de la pollution

s’ajoutent aux nouveaux systèmes de gestion

de l’environnement comme la série ISO 14000

de l’Organisation internationale de normalisa-

tion, dont la promotion s’effectue à l’échelle

internationale. Elles contribuent aussi à l’ob-

jectif canadien qui est d’atteindre un

développement durable, dont les politiques et

les pratiques reconnaissent non seulement

l’interdépendance de l’écosystème mondial

mais également celle qui existe entre les

générations. PP
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Avantages de la prévention de la pollution

◗ Minimiser ou empêcher la production de polluants
◗ Empêcher le transfert des polluants d’un milieu à un autre 
◗ Accélérer la réduction ou l’élimination des polluants, ou

les deux 
◗ Minimiser les risques de danger pour la santé
◗ Promouvoir l’élaboration de technologies de prévention de

la pollution 
◗ Utiliser l’énergie, les matières et les ressources plus

efficacement 
◗ Réduire la nécessité d’avoir recours à des mesures

coûteuses d’application de la loi
◗ Limiter la responsabilité civile future avec plus de

certitude
◗ Éviter les dépenses associées aux mesures d’assainissement 

◗ Favoriser une économie plus concurrentielle

Conseil canadien des ministres de l’Environnement



« Au sein du gouvernement
fédéral – Institutionnaliser la
prévention de la pollution
dans toutes les activités du
gouvernement fédéral »
La Loi canadienne sur la protection de
l’environnement (LCPE)

■ La refonte de la Loi canadienne sur la

protection de l’environnement a été

déposée à la Chambre des communes en

décembre 1996. Une fois adoptée, la loi,

dans sa nouvelle version, confirmera la

prévention de la pollution en tant qu’ob-

jectif national et autorisera la ministre de

l’Environnement à exiger des plans de

prévention relativement à certaines

substances toxiques.

Inventaire national des rejets polluants
(INRP)

■ Des consultations publiques ont été tenues

afin d’intégrer le suivi de la prévention de

la pollution dans l’Inventaire national des

rejets polluants. À partir de l’année de

déclaration 1997, des rapports feront état,

sur une base qualitative, des projets de

prévention de la pollution.

Commissaire à l’environnement et au
développement durable 

■ Le commissaire à l’environnement et au

développement durable est entré en fonc-

tion en juillet 1996. Conformément aux

modifications à la Loi sur le vérificateur

général ,  les ministères fédéraux et

certaines agences doivent élaborer des

stratégies relativement au développement

durable. Au nom du vérificateur général, le

commissaire déposera un rapport annuel «

vert » au Parlement indiquant dans quelle

mesure les objectifs ont été atteints. Il

recevra également des pétitions du public

portant sur des questions d’environ-

nement et de développement durable et

produira un rapport à partir de celles-ci.

Substances toxiques – Processus d’examen
des options stratégiques (PEOS)

■ Le processus d’examen des options

stratégiques réunit plusieurs intervenants

chargés de soumettre des recommanda-

tions aux ministres de l’Environnement et

de la Santé sur la gestion des substances

toxiques prévues par la LCPE.
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RAPPORT D’ÉTAPE

Le rapport d’étape 1996-1997 démontre que la prévention

de la pollution connaît un rythme croissant et que le

Canada est en voie d’atteindre son objectif qui est de

devenir une société durable.

Dans sa Politique de

gestion des substances

toxiques, le

Gouvernement du

Canada explique les

fondements d’une

approche préventive

quant à l’élimination de

ces substances qui

pourraient avoir des

conséquences

désastreuses sur notre

santé et sur notre

environnement.



■ Des recommandations et des mesures de

prévention et de contrôle concernant les

rejets de tétrachloroéthylène ont été accep-

tées par la ministre de l’Environnement.

Les principales recommandations sur la

prévention de la pollution sont les sui-

vantes: 

■ Élaboration d’un règlement visant le

remplacement d’équipement désuet par

des appareils utilisant moins de solvants

■ Conception de normes régissant l’utilisa-

tion du nouvel équipment

■ Formation de personnel assigné au fonc-

tionnement de l’équipement et étude de

faisabilité quant à l’application d’une

redevance sur le tétrachloroéthylène. 

■ Les recommandations des intervenants

concernant la prévention et le contrôle des

rejets de trichloroéthylène et de tétra-

chloroéthylène provenant des solvants de

dégraissage ont été approuvées par la

ministre de l’Environnement. Parmi les

recommandations en matière de préven-

tion de la pollution, notons l’établissement

d’un règlement visant à réduire la

consommation de ces solvants de 65 p.

100 d’ici l’an 2001.

■ La ministre de l’Environnement a égale-

ment approuvé les recommandations

visant la prévention des émissions de

benzidine et de 3,3’-trichlorobenzidine, y

compris l’utilisation de benzidine dans les

cas essentiels et la conformité des utilisa-

teurs de 3,3’-dichlorobenzidine à une

entente prévoyant la surveillance du fonc-

tionnement de l’appareil de contrôle.

Système de gestion de l’environnement

■ Environnement Canada met également en

oeuvre un système de gestion de l’environ-

nement (SGE) pour ses activités, fondé sur

les normes de gestion environnementale

ISO 14000. Une équipe nationale du SGE a

été formée afin d’évaluer les risques pour

l’environnement et les possibilités de

prévention de la pollution, ainsi que d’en

assurer la conformité.

Ces groupes de travail établiront des objec-

tifs environnementaux, fixeront des indica-

teurs de performance, dresseront des plans

d’action afin d’atteindre ces objectifs, éval-

ueront les résultats et produiront des

rapports à cet égard.

■ Des politiques d’approvisionnement

écologique, de réduction des déchets

solides et de détournements, de conserva-

tion de l’énergie et de l’eau, de gestion des

parcs d’automobiles et d’utilisation de

combustibles de remplacement sont

constamment établies. Dans toutes ses

Régions, Environnement Canada a

procédé à une révision de la condition

environnementale afin d’évaluer l’effi-

cacité des opérations actuelles et de définir

les points devant être améliorés. La

prévention de la pollution est particulière-

ment visée par l’évaluation.

■ Dans le cadre d’ateliers et de séminaires

auxquels assistaient d’autres ministères

gouvernementaux, Environnement

Canada a fait état de la situation concer-

nant le SGE, en constituant des groupes de

travail et en livrant de précieuses informa-

tions et recommandations.

Réduction des déchets

■ Le programme Écologisation des opéra-

tions d’Environnement Canada s’est vu

remettre le Prix du recyclage 1997 pour le

meilleur programme durable décerné par

l’Association de recyclage du polystyrène

du Canada. Le ministère a mis sur pied un

programme innovateur, appelé Sans

déchets, qui a atteint un taux de déroute-

ment de 72 p. 100 du total des déchets

destinés aux sites d’enfouissement que

produisaient les bureaux d’Environ-

nement Canada à Ottawa et Hull. 

9 PROGRÉS EN MATIÈRE DE PRÉVENTION DE LA POLLUTION

Les marais sont comme des zones tampons séparant les régions naturelles des zones agricoles.



■ Les laboratoires d’Environnement Canada

ont réduit la quantité et la diversité des

produits chimiques utilisés et ont adopté

des mesures de minimisation des déchets.

Ils ont fait breveter de nouvelles technolo-

gies qu’ils continuent d’utiliser, tout en

recouvrant les coûts, afin de minimiser la

consommation d’énergie et de produits

chimiques.

Efficacité énergétique et consommation
d’eau

■ À Vancouver, l’édifice Airport Square sert

d’installation-pilote pour mettre en oeuvre

le programme Sans déchets d’Environ-

nement Canada. Des mesures de conserva-

tion de l’eau et de l’énergie ont été adop-

tées, dont les lignes directrices Power-

Smart de la British Columbia Hydro. Un

autre projet de démonstration à Kelowna a

permis de réduire la consommation d’eau

de 90 p. 100 lors de projets de paysage-

ment.

■ Le programme de l’Initiative fédérale dans

le secteur du bâtiment (IFSB) a permis

d’accroître l’efficacité énergétique et de

réduire la consommation d’eau, ce qui

s’est traduit par des économies de plus de

275 000 $.

Approvisionnement écologique

■ Environnement Canada a piloté un projet

Green Hotel and Hospitality Project dans

les Régions de l’Atlantique et de la capitale

nationale; c’était une première étape vers

une politique d’écologisation des opéra-

tions du gouvernement. Le projet

comprend les déplacements, les

conférences et les réunions, de même que

la promotion du Programme de choix

environnementalMC.

■ Des normes d’aménagement écologique

portant notamment sur la démolition, la

rénovation et l’approvisionnement ont été

adoptées par Travaux publics et Services

gouvernementaux Canada pour tous les

édifices fédéraux.

■ La Défense nationale avec l’aide de

l’équipe régionale d’intervention d’ur-

gence d’Environnement Canada – Région

de l’Atlantique a conçu des procédures

préventives pour les installations et les

navires.

Gestion des installations/opérations

■ Environnement Canada – Région de l’On-

tario a continué de promouvoir la préven-

tion de la pollution par l’entremise de ses

sites de démonstration en collaboration

avec le ministère de la Défense nationale,

une base de la Garde côtière canadienne, la

voie navigable Trent-Severn de Patrimoine

Canada, l’aéroport international 

d’ Hamilton ainsi qu’une marina. 

■ Le programme de prévention de la pollu-

tion par l’inspection des réservoirs de

stockage souterrains à permis d’inspecter

169 réservoirs contenant de pétrole et des

produits pétrochimiques dans la Région

du Pacifique et du Yukon.

■ À Vancouver, l’édifice Airport Square sert

d’installation-pilote pour mettre en oeuvre

les phases I et II du programme Sans

déchets dans la Région du Pacifique et du

Yukon.
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Les sites de

démonstration

constituent des

ressources pratiques

permettant d’illustrer

les avantages

environnementaux et

économiques de la

prévention de la

pollution.

AU SEIN DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL
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■ Environnement Canada a mis sur pied un

plan de gestion du parc automobile. Les

mesures comprennent la conversion de

plus de 10 p. 100 de ses véhicules de

l’essence au propane ou au gaz naturel. La

formation de «conducteurs écologiques»

est en cours dans chaque Région.

■ Des ateliers sur la gestion de l’environ-

nement dans une optique de prévention de

la pollution ont été organisés dans tout le

pays à l’intention des installations

fédérales, dans le cadre de la série Écologi-

sation des opérations du gouvernement. 

■ Projet Green Base – Le projet BFC 2001

porte sur les activités écologiques et les

projets de prévention de la pollution. Les

bases militaires de Borden, d’Halifax et de

Shilo et la 17 Wing Winnipeg ont pris part

au projet et en sont à partager leurs

renseignements avec les autres bases des

Forces armées canadiennes.

Outils de mise en oeuvre

■ Environnement Canada – Région du

Québec a élaboré une série d’indicateurs

simples permettant d’évaluer les activités

d’écologisation des agences et des

ministères fédéraux. Ces indicateurs

traitent des meilleures pratiques pour

l’écologisation des opérations gouverne-

mentales.

■ Dans un document intitulé A Guide to Spill

Prevention for Federal Facilities in Ontario,

Environnement Canada – Région de l’On-

tario souligne la création d’un programme

à long terme axé sur la prévention de la

pollution.

■ Environnement Canada, en collaboration

avec le Groupe de travail fédéral sur la

gestion des sites contaminés, dans lequel

treize ministères sont représentés, a publié

un guide intitulé Preventing Site Contami-

nation at Federal Facilities.

Ressources humaines

■ Environnement Canada, de concert avec le

Pembina Institute ,  a mis au point un

programme de sensibilisation à l’éco-

civisme et à l’écologisation des opérations

à l’intention du personnel de la Région des

Prairies et du Nord, y compris des ateliers

sur l’écocivisme et le développement

durable. 

■ Environnement Canada – Région des

Prairies et du Nord a poursuivi ses efforts

de promotion en matière de prévention de

la pollution par l’entremise de son bulletin

Greenlight. Cette publication populaire

aide les employés à se soucier davantage

de l’environnement.

■ La politique nationale des Forces armées

canadiennes et du ministère de la Défense

nationale sur l’environnement a été

révisée conformément à la directive

administrative 4003-0, Environmental

Protection and Stewardship. Cette directive

exige que les Forces armées canadiennes et

le ministère de la Défense nationale

pratiquent la prévention de la pollution

dans leurs activités et leurs opérations

quotidiennes.

■ Le troisième atelier fédéral sur les ques-

tions environnementales, portant sur le

plan interministériel d’écologisation, est

l’aboutissement d’un projet conjoint entre

six organismes fédéraux de la Région du

Québec.

■ Environnement Canada poursuit la publi-

cation de son bulletin « Virage environ-

nemental », axé sur les divers aspects de

l’écologisation du gouvernement et

distribué à plus de 500 exemplaires.

■ Environnement Canada – Région du

Québec assure la coordination de la Table

sectorielle sur l’écologisation, réunissant

23 organismes fédéraux.

À la défense de l’environnement

Le ministère de la Défense nationale a élaboré un programme de prévention de la pollution qui comprend

les objectifs suivants :

◗ L’élaboration et la mise en oeuvre de plans de prévention de la pollution (visant principale-

ment la réduction des matières dangereuses)

◗ La promotion d’un code d’éthique en matière de prévention de la pollution

◗ L’intégration de la prévention de la pollution dans toutes les phases du cycle de vie des

matières
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« Auprès des autres
gouvernements – Favoriser un
effort national au chapitre de
la prévention de la pollution »
HARMONISER LES LOIS, LES
POLITIQUES ET LES RÈGLEMENTS

■ Environnement Canada a coordonné la

compilation des résultats de l’enquête

menée en 1994 dans le cadre de l’Inven-

taire national des déchets solides. Ces

résultats seront publiés en 1997 par le

Conseil canadien des ministres de l’Envi-

ronnement.

■ Fruit de la coopération et du partenariat

entre de nombreux intervenants, le deu-

xième Plan d’action relatif aux substances

chlorées a été rendu public par Environ-

nement Canada et Santé Canada. Ce

rapport fait état de plus d’une centaine de

substances chlorées dangereuses.

■ Le Plan d’action national pour le contrôle

environnemental des substances menaçant

l’ozone et des ses substituts de halocarbures

a été révisé et publié pour consultation. Ce

plan donne les fondements d’un

programme visant à renforcer la protec-

tion de la couche d’ozone.

■ Environnement Canada, en collaboration

avec un groupe de travail formé de

représentants des ministères fédéraux, a

préparé un règlement relevant de la Loi

canadienne sur la protection de l’environ-

nement, afin de prévenir et de minimiser

les émissions de substances menaçant

l’ozone et leurs substituts de halocarbures

provenant des installations fédérales.

■ Environnement Canada – Région de l’A-

tlantique a joué un rôle clé dans l’intégra-

tion de la prévention de la pollution à l’in-

térieur de l’Accord Canada-Nouvelle-

Écosse sur l’économie de l’eau, dans

l’ébauche du Plan de protection environ-

nementale pour le ministère des Trans-

ports du Nouveau-Brunswick et dans la

refonte des règlements municipaux sur les

réseaux d’égouts du comté de Queens.

■ Le comité environnemental de l’Île-du-

Prince-Édouard, composé de représen-

tants de tous les paliers du gouvernement,

de même que du secteur privé, a été mis

sur pied en vue de favoriser un partenariat

pour l’écologisation des activités du

gouvernement.

■ Le Conseil canadien des ministres de l’en-

vironnement (CCME) a publié, en mai

1996, un document intitulé « La Stratégie

pour l’engagement national du CCME »

pour la prévention de la pollution. Ce

document fait état de la vision, de la

mission et des objectifs du Conseil en vue

de faire de la prévention de la pollution la

stratégie privilégiée de protection de l’en-

vironnement et d’accroître la compétitivité

économique du Canada. Environnement

Canada a participé pleinement à l’élabora-

tion de cette stratégie.

Le Conseil canadien

des ministres de

l’Environnement a

adopté une approche de

conciliation afin de

promouvoir la

prévention de la

pollution.

Dans sa stratégie en

matière de prévention

de la pollution, le

Conseil propose une

définition commune de

la prévention de la

pollution, qui a été

soumise à l’approbation

de tous ses membres.

De concert avec les

gouvernements

canadien et ontarien, la

Région de l’Ontario a

négocié des protocoles

d’entente et d’autres

formes d’accords auprès

de plusieurs secteurs de

l’industrie visant à y

intégrer des mesures de

prévention de la

pollution.



OUTILS PRATIQUES EN MATIÈRE DE
PRÉVENTION DE LA POLLUTION

Protocoles d’entente et accords portant sur
le rendement environnemental

■ Industrie automobile – La Canadian

Vehicle Manufacturers’ Association a signé

un protocole d’entente sur la prévention

de la pollution. Depuis, plus de 6 700

tonnes de substances toxiques prioritaires

et 150 000 tonnes d’autres contaminants

environnementaux ont été réduites ou

éliminées dans les installations ontari-

ennes des sociétés Ford, Chrysler et

General Motors.

■ Industrie automobile – Depuis décembre

1993, six sociétés participantes de la Cana-

dian Vehicle Manufacturers’ Association

ont réduit leur utilisation de produits

toxiques prioritaires dans une proportion

d’environ trois tonnes et atteint des résul-

tats significatifs en matière de conserva-

tion d’eau et d’énergie.

■ Imprimerie et arts graphiques – Les 18

sociétés participantes au protocole d’en-

tente sur l’industrie de l’imprimerie et des

arts graphiques, signé en 1995, ont réduit

leur utilisation de substances toxiques

prioritaires dans une proportion d’environ

11,5 tonnes.

■ Finissage des métaux – Les 17 sociétés

participantes à l’entente de l’industrie du

finissage des métaux ont réduit leur utili-

sation de produits toxiques prioritaires de

258 tonnes.

■ Santé – Une entente de prévention volon-

taire de la pollution visant à réduire, voire

éliminer, l’utilisation du mercure, a été

signée par trois hôpitaux de la région

métropolitaine de Toronto, l’organisme

Pollution Probe ainsi que les ministères

fédéral et provinciaux de l’Environnement.
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Un écosystème menacé : le bassin des Grands Lacs

Les Grands Lacs forment la plus importante masse d’eau douce sur terre; toutefois, ils ne sont pas l’abri des méfaits
de la pollution. Les abords fourmillent d’industries, de ports d’entrée et de sortie des bateaux, et la population y est
très dense. Les marais y ont été détruits et contaminés, et des tonnes de boue toxique longent le littoral sur une
distance de plusieurs kilomètres.

Sans l’intervention des pays voisins, le portrait serait celui d’un désastre écologique. Cependant, de concert avec le
Gouvernement des États-Unis et les états voisins des Grands Lacs, le Canada et l’Ontario travaillent à l’élaboration de
pratiques de prévention de la pollution applicables à tout le bassin des Grands Lacs.

La solution en matière de prévention de la pollution : le projet Grands Lacs/
Vision 2000
Grâce au projet Grands Lacs/Vision 2000, la prévention de la pollution s’intègre dans tous les programmes actuels de
conformité et de lutte. Cette stratégie de prévention de la pollution est renforcée davantage par l’initiative canadienne
de la prévention de la pollution des Grands Lacs, la stratégie ontarienne de prévention de la pollution et l’entente
Canada-Ontario. L’objectif de cette entente consiste en fait à éliminer les substances toxiques persistantes résultant de
l’accumulation biologique. Les gouvernements du Canada et de l’Ontario travaillent également en collaboration avec le
gouvernement américain dans le cadre d’une stratégie bilatérale visant à éliminer les substances toxiques de l’écosys-
tème des Grands Lacs.

L’entente Canada-Ontario classe les substances toxiques en deux groupes et se donne comme objectif de diminuer de
90 p. 100 les rejets des plus toxiques d’entre elles d’ici l’an 2000. Venant appuyer ces mesures de prévention, des
ententes environnementales ont été signées entre les gouvernements du Canada et de l’Ontario et les principales indus-
tries peuplant le bassin des Grands Lacs, dont l’industrie automobile, l’industrie de l’imprimerie et l’industrie du
nettoyage à sec.

Inspirée par le mouvement volontaire et appuyée par une législation environnementale de plus en plus rigide, la

prévention de la pollution dans le bassin des Grands Lacs continue de porter fruit.

Peu profond, le Lac Érié est particulièrement fragile sur le plan écologique. Sa détérioration a incité les États-Unis
et le Canada à conclure des ententes en 1972 et 1978 visant à enrayer les déversements de phosphore dans 
le lac.



■ Nettoyage à sec – En 1994, l’Ontario

Fabricare Association et la Korean Dry

Cleaners Association ont signé une entente

de trois ans afin de réduire l’usage de

solvants non aqueux, particulièrement le

perchloroéthylène, présents dans l’indus-

trie du nettoyage à sec. Environnement

Canada a aménagé 13 sites Green Clean

Depot pour démontrer que les techniques

de nettoyage à base d’eau peuvent

remplacer les solvants chimiques et

toxiques et pour en faire l’évaluation.

■ Nettoyage à sec – Environnement Canada

– Région du Québec a signé un protocole

d’entente avec le Regroupement des

experts en entretien de textiles du Québec.

L’association est chargée de former les

membres et les non-membres sur les

bonnes pratiques environnementales

reliées au secteur.

■ Pétrole – Environnement Canada –

Région de l’Atlantique a inclus la préven-

tion de la pollution dans les négociations

sur le protocole d’entente avec le Canada-

Nova Scotia Offshore Petroleum Board.

■ Urgences environnementales – Le

Service canadien de la faune, l’Institut

Maurice-Lamontagne, Pêches et Océans

Canada, la Société d’intervention maritime

pour l’Est du Canada et Environnement

Canada – Région du Québec ont mis sur

pied un système de partage de données

environnementales utilisé lors de la

gestion d’une intervention d’urgence.

Codes de pratique

■ Des représentants de l’industrie canadi-

enne du textile, en collaboration avec Envi-

ronnement Canada – Région de l’Ontario,

ont établi un code de pratique (Code of

Management Practice for Pollution Preven-

tion in the Dry Cleaning Industry) visant à

régir la prévention de la pollution dans

l’industrie du nettoyage à sec.

■ La modification du Environmental Code of

Practice for Elimination of Fluorocarbon

Emissions from Refrigeration and Air

Conditioning Systems relevant de la Loi

canadienne sur la protection de l’environ-

nement visait à inclure davantage de

substances et à faire ressortir les

approches et les technologies récentes en

matière de prévention et de réduction des

émissions.

■ Environnement Canada a établi un code de

pratique sur les Halon® permettant de

gérer l’impact environnemental de ces

substances qui menacent l’ozone. Le code

renferme des mesures de prévention de la

pollution comme les modifications

d’équipement, le recyclage, la conservation

et la formation.

■ Des codes de pratique ont été élaborés à

l’intention des imprimeries industrielles et

commerciales, de l’industrie de l’élevage

dans la Région des Prairies et du Nord et

dans une usine de recyclage de produits de

construction et de démolition par le

district des Territoires du Nord-Ouest.

■ Planning for Sustainable Development, un

guide environnemental intégrant la

prévention de la pollution à la planification

de projets, a été conçu par l’Association of

Professional Engineers of Nova Scotia

Council en collaboration avec Environ-

nement Canada. 
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Les codes de pratique,

les normes et les lignes

directrices sont des

outils pratiques sur

lesquels nous nous

appuyons pour veiller à

ce que les Canadiens et

Canadiennes puissent

profiter des bienfaits de

l’eau et de l’air purs.

AUPRÈS DES AUTRES GOUVERNEMENTS



Guides et manuels

■ Le « Guide de gestion des risques d’acci-

dents industriels majeurs à l’attention des

municipalités et de l’industrie » est le fruit

d’un projet conjoint entre Environnement

Canada – Région du Québec et le Conseil

régional des accidents industriels majeurs

du Montréal métropolitain.

■ Environnement Canada – Région de l’On-

tario, en collaboration avec le Clean Marine

Partnership, a conçu le Clean Marine Prac-

tices Handbook. Ce manuel propose aux

propriétaires de bateaux et de marinas des

pratiques environnementales sûres à

adopter dans leurs activités. 

Programmes de reconnaissance

■ Le personnel d’Environnement Canada a

contribué à mettre sur pied le programme

de distinctions honorifiques en prévention

de la pollution décernées par le Conseil

canadien des ministres de l’Environ-

nement, lequel honore à l’échelle nationale

les entreprises et les organismes qui font

preuve d’innovation ou qui font figure de

proue en matière de prévention de la pollu-

tion.

Lignes directrices et normes

■ Dans la Région du Pacifique et du Yukon,

Environnement Canada a établi des lignes

directrices en matière de prévention de la

pollution à l’intention de plusieurs secteurs

et projets industriels. Plusieurs d’entre

elles résultent d’un partenariat avec Indus-

trie Canada et le ministère de l’Environ-

nement et des Parcs de la Colombie-Britan-

nique.

La Région a également élaboré des lignes

directrices sectorielles visant l’évaluation

des coûts totaux et d’autres régissant la

planification de la prévention de la pollu-

tion relativement à des projets dans le

bassin du fleuve Fraser et le goulet Burrard. 

■ Environnement Canada a rédigé de

nouvelles normes de rendement et des

lignes directrices visant la réduction des

émissions de composés organiques volatils

provenant des installations de revêtement

des manufacturiers d’équipement automo-

bile d’origine. Ces directives ont été

publiées par le Conseil canadien des

ministres de l’Environnement.
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Un écosystème menacé : la vallée du fleuve Fraser

Le fleuve Fraser prend sa source dans les montagnes Rocheuses et se déverse dans l’océan Pacifique; 1 375 kilomètres
d’une riche diversité, passant des vallées désertiques à des paysages de forêt tropicale humide. Le fleuve Fraser et tout
son littoral peuplé de créatures aquatiques, d’oiseaux et d’espèces sauvages sont grandement menacés. L’accroissement
de la population, le développement industriel et toutes les autres activités menées par l’homme bouleversent le fragile
équilibre écologique, polluent le fleuve, endommagent un habitat naturel unique et appauvrissent la population aqua-
tique et faunique.

La solution en matière de prévention de la pollution : le plan d’action du fleuve Fraser

Le plan d’action du fleuve Fraser (PAFF) résulte d’un partenariat solide entre Environnement Canada et Pêches et
Océans Canada visant à améliorer la santé écologique et la productivité du Fraser, afin de permettre aux générations
futures de jouir de ses attributs. Ces deux ministères travaillent de concert avec tous les paliers du gouvernement, les
milieux industriels, les Premières Nations et les groupes environnementaux en vue de constituer un Comité de gestion
du bassin du fleuve Fraser et de travailler en faveur d’un développement durable de l’environnement le long du Fraser.

Le PAFF a permis d’améliorer l’habitat aquatique en rebâtissant des marais estuaires, en assainissant les habitats sous
les barrages hydrographiques, en éliminant les obstacles à la migration des poissons, en améliorant les courants d’eau,
en stabilisant le rivage afin de réduire l’érosion et la sédimentation de l’eau, et en préservant la végétation marine.
Par l’entremise du Programme Streamkeepers, les groupes communautaires qui ont à coeur la préservation du littoral
reçoivent une formation et une aide sur le plan technique. Il existe plus de 150 groupes Streamkeepers en Colombie-
Britannique et au Yukon, dont 40 situés dans le bassin du fleuve Fraser.

Pendant ce temps, les responsables du PAFF travaillent également à la reconstruction de l’habitat faunique, à l’évalua-
tion de la qualité de l’environnement et à la réduction de la pollution par l’entremise du système du fleuve Fraser.

À l’est comme à l’ouest, le littoral est gravement touché par la pollution venant des villes, des industries et du trafic
maritime.



■ Environnement Canada a publié un docu-

ment intitulé Guidance Document for

Landfill Gas Management, qui fait état des

connaissances les plus récentes en matière

de prévention de la pollution relativement

à la gestion des gaz d’enfouissement. Le

document fait la promotion de la

récupération et de l’utilisation de ces gaz.

■ De nouvelles normes de rendement et un

code de pratique pour les installations

d’impression, ainsi que des normes et des

lignes directrices nationales pour la réduc-

tion des émissions de composés

organiques volatils provenant des installa-

tions de revêtement des manufacturiers

d’équipement automobile d’origine ont été

rédigées par Environnement Canada à l’in-

tention du Conseil canadien des ministres

de l’Environnement.

■ Le groupe de travail national sur l’embal-

lage a entrepris l’élaboration d’un modèle

national de gestion de l’emballage.

ÉDUCATION ET FORMATION

Région du Pacifique et du Yukon

■ Environnement Canada a tenu des ateliers

destinés aux industries de l’imprimerie et

des arts graphiques, de la transformation

des produits laitiers, de la préparation de

l’asphalte et du recyclage de pièces d’auto-

mobiles.

■ Une bande vidéo a également été produite

montrant l’entretien approprié des fosses

septiques.

■ Environnement Canada a également

coparrainé un séminaire de gestion inté-

grée des parasites dans le domaine de

l’aménagement paysager avec le

Malaspina College.

Région de l’Atlantique

■ Le personnel d’Environnement Canada et

de la Garde côtière a dispensé des cours de

sensibilisation auprès des Premières

Nations, du secteur privé et des autres

ministères afin de leur enseigner à

prévenir les cas d’urgence et à se préparer

à y réagir. 

■ Environnement Canada a parrainé le

cours-pilote Engineering and Aquatic

Environments élaboré conjointement avec

le ministère des Pêches et Océans, le

ministère de l’Environnement de la

Nouvelle-Écosse et l’Association of Profes-

sional Engineers of Nova Scotia. Parmi les

mesures de protection environnementale,

la prévention de la pollution était celle

dont traitait particulièrement le cours.

Région du Québec

■ Environnement Canada a organisé un

colloque sur la formation environnemen-

tale en entreprise, sous l’angle des normes

de gestion environnementale ISO 14 000.

Ce colloque réunissait des intervenants

des milieux industriel, gouvernemental,

académique et du génie-conseil.

■ Environnement Canada a collaboré avec le

Regroupement montréalais pour la qualité

de l’air à la préparation d’un colloque sur

le transport durable, l’environnement et la

santé, réunissant les intervenants du

secteur du transport de la grande région

de Montréal.
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Région de l’Ontario

■ Dans le cadre du projet entrepris par la

municipalité régionale d’Hamilton-Went-

worth, un document intitulé Guide to

Pollution Prevention for Municipalities a

été réalisé. Ce guide se veut un modèle de

promotion des principes de la prévention

de la pollution auprès d’autres commu-

nautés et municipalités.

Région des Prairies et du Nord

■ Par l’entremise d’Environnement Canada,

le peuple autochtone a reçu son tout

premier cours de formation en matière de

prévention de la pollution. Le cours avait

lieu en Saskatchewan et touchait de près

les activités typiques de ce peuple. 

■ Le projet WET Canada (Water Education

for Teachers) encourageait la prévention

de la pollution par l’entremise d’ateliers

destinés aux éducateurs intéressés par la

question de l’eau et des moyens d’en

prévenir la pollution. Ces ateliers ont été

offerts en collaboration avec Environ-

nement Canada, l’Administration du

rétablissement agricole des Prairies, l’As-

sociation canadienne des ressources en

eau, la Saskatchewan Environment and

Resource Management et d’autres parte-

naires.

■ Environnement Canada a appuyé la forma-

tion sur la prévention de la pollution

destinée au personnel des ministères

fédéral et provinciaux de l’Environnement.

■ Le district des Territoires du Nord-Ouest a

travaillé de concert avec la Chambre de

commerce des Territoires du Nord-Ouest

sur des projets de prévention de la pollu-

tion, dont des projets-pilotes et des acti-

vités commerciales écologiques.
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Un écosystème menacé : la Région des Prairies et du Nord

La vaste Région des Prairies et du Nord englobe différents types d’écosystèmes, depuis le sud des Prairies jusqu’au
nord de l’Arctique. Les Prairies, la région boréale, la cordillère, la taïga et l’Arctique sont des écorégions qui sont
toutes confrontées à des agents agressifs qui soulèvent beaucoup de problèmes environnementaux. 

Les richesses minières, les forêts et les ressources énergétiques propres à l’écorégion boréale subissent l’assaut du
progrès et de l’usage abusif. Le même problème se présente dans la région de la cordillère qui, à son tour, est
touchée par le tourisme, les loisirs, le développement forestier et la variabilité de l’eau. L’invasion constante des pollu-
ants atmosphériques représente un important agent agressif dans les régions de la taïga et de l’Arctique, cette dernière
étant également la cible des progrès et de l’usage jugés nécessaires dans le domaine des transports et de l’énergie.
Toutes ces régions sont soumises aux changements climatiques qui, bien que déjà considérés comme agents agressifs,
sont intensifiés par l’activité humaine.

Les changements apportés par ces agents agressifs ont eu pour effet de soulever différentes questions reliées à l’envi-
ronnement, comme la qualité et le nombre des habitats, les effets cumulatifs des nombreuses formes de progrès, les
menaces auxquelles est confrontée la diversité biologique, ainsi que la santé et la prolifération des espèces. Chaque
région est aux prises avec des problèmes qui lui sont propres. Les Prairies, par exemple, font face à des problèmes
associés à la quantité et la stabilité des terres, aux effets sur l’agriculture, à la biote étrangère et bien d’autres.

Solution en matière de prévention de la pollution : le bulletin Greenlight

Le gouvernement sert souvent d’exemple lorsqu’il s’agit d’éducation en matière de prévention. C’est pourquoi il a lancé
Greenlight, le premier d’une série de bulletins produits par l’équipe d’Environnement Canada chargée de la prévention
de la pollution dans la Région des Prairies et du Nord. Greenlight a été conçu afin de sensibiliser les ministères
fédéraux de la région aux questions environnementales. Il évalue les procédures administratives, définit les améliorations
possibles, propose des changements et suggère de nouvelles idées; c’est de cette façon qu’il permet de réduire les
conséquences néfastes du travail sur l’environnement.

Dans les Prairies, les étangs sont essentiels à la survie de nombreuses espèces d’oiseaux aquatiques, comme
cette famille de colverts.



National/Interministériel

■ Environnement Canada a élaboré un

programme de formation innovateur

destiné aux techniciens en réfrigération et

en climatisation dans le but de leur

enseigner des pratiques et des techniques

servant à prévenir et à réduire les émissions

de substances menaçant l’ozone et de les

informer sur des solutions de rechange. Le

programme est offert en collaboration avec

les gouvernements provinciaux et territo-

riaux. Plus de 75 000 techniciens ont reçu la

formation jusqu’à présent, dont plus de 7

000 en 1996/97 seulement.

■ Le bulletin Wastenot et son site Web, qui

encouragent l’adoption de projets de

construction et de démolition durables,

dans une optique de prévention de la

pollution, ont été produit en collaboration

avec Travaux publics et Services gouverne-

mentaux Canada, Industrie Canada, Envi-

ronnement Canada, le ministère de la

Défense nationale, le ministère de l’Envi-

ronnement et de l’Énergie de l’Ontario, la

Société immobilière de l’Ontario et Philip

Environmental. 

■ Environnement Canada et le ministère de

l’Environnement et des Parcs de la

Colombie-Britannique ont dispensé, à

Vancouver, un atelier sur la récupération

et l’utilisation des gaz d’enfouissement.

■ L’initiative d’Environnement Canada sur

l’Écologisation des opérations du gouver-

nement a également donné lieu à la créa-

tion d’un atelier national sur l’approvi-

sionnement écologique. Les administra-

tions fédérales, provinciales et munici-

pales, de même que des fournisseurs, ont

pris part à cet événement.

Le Centre canadien pour la prévention de
la pollution

■ En juin 1996, un programme d’accrédita-

tion pour les nettoyeurs à sec a permis de

former plus de 1 000 personnes. Le

programme a été promu dans le cadre

d’ateliers de la Canadian Fabricare Associ-

ation et d’activités tenues par l’Ontario

Fabricare Association et la Korean Dry

Cleaner Association.

■ Une vidéoconférence ayant pour titre

Green and Profitable Printing a été organ-

isée dans le cadre du projet de prévention

de la pollution de l’imprimerie et des arts

graphiques. Des études de cas et des exem-

ples de réussites y étaient traités devant

plus de 70 participants.

■ Des ateliers de prévention de la pollution

se sont déroulés dans 80 centres de santé

de l’Ontario, de l’Alberta et du Manitoba.
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Grâce à un effort

collectif regroupant les

gouvernements fédéral,

provinciaux et

territoriaux, plus de

75 000 techniciens en

réfrigération et en

climatisation ont reçu

une formation visant à

prévenir et à réduire les

émissions de substances

menaçant l’ozone.

Centre canadien pour la prévention de la pollution
http://c2p2.sarnia.com

En 1997, le Centre :
◗ A reçu plus de 900 demandes de renseignements sur l’environnement.
◗ A augmenté la distribution de son bulletin At the source pour atteindre 3 300 lecteurs répartis 

dans le monde entier.
◗ A augmenté la distribution de son mensuel What’s New in P2 atteignant 330 lecteurs.
◗ A porté le nombre d’ouvrages de sa bibliothèque à 800.
◗ A poursuivi les ententes de transfert d’information dans les Régions de l’Atlantique et de l’Ontario.
◗ · A collaboré avec le Conseil canadien des ministres de l’Environnement et Environnement Canada afin de produire

la bande vidéo Success Stories: Pollution Prevention in Business.



« Auprès du secteur privé –
Créer un climat dans lequel la
prévention de la pollution
devient un facteur important
dans le secteur privé »
INNOVATION EN MATIÈRE DE
PRÉVENTION DE LA POLLUTION

Technologie et R & D

■ Environnement Canada a travaillé en

collaboration avec les secteurs public et

privé à de nombreux projets de recherche

et de développement, d’évaluation et de

démonstration visant l’avancement des

techniques de prévention de la pollution.

On y traitait des carburants de remplace-

ment, des émissions provenant des

véhicules, des procédés de combustion et

de séparation de produits chimiques. 

Les projets de démonstration dans les

domaines de la purification biologique des

gaz, de la nanofiltration et de l’ultrafiltra-

tion ont été complétés.

■ Environnement Canada – la Région du

Pacifique et du Yukon a contribué à

concevoir et à mettre en oeuvre une tech-

nique de filtration permettant à la

première imprimerie nord-américaine de

recycler plus de 99 p. 100 de ses liquides

usés. En reconnaissance de leurs efforts,

Transcontinental Printing et son gérant de

la fabrication se sont vus décerner le prix

de «héros locaux» par la ministre de l’En-

vironnement.

■ Technology Partnerships Canada (projet

conjoint d’Industrie Canada et d’Environ-

nement Canada) et l’Institut canadien de

recherche sur les pâtes et papiers finan-

cent un projet visant à créer, démontrer et

commercialiser des techniques de fabrica-

tion de pâtes et papier à cycle fermé. Tech-

nology Partnerships Canada investira

jusqu’à 9 millions de dollars dans ce

projet.

■ Environnement Canada – Région du

Québec a initié cinq projets de prévention

de la pollution avec des promoteurs en

milieu industriel :

■ Un projet a porté sur l’aquanettoyage

comme procédé alternatif à certaines

applications du nettoyage à sec conven-

tionnel.

■ Circuit fermé pour les eaux de procédé de

Cartons Saint-Laurent à Matane.

■ Recyclage des chlorates et des sels

provenant de la purge de saumure d’une

usine de chlore alcali.

■ Gestion des effluents d’une entreprise de

moulage sous pression.

■ Recyclage des catalyseurs de polymérisa-

tion à base de phosphore.

■ Environnement Canada, le ministère de

l’Environnement de la Nouvelle-Écosse et

la municipalité régionale d’Halifax finan-

cent actuellement une étude visant à exa-

miner la possibilité d’utiliser les gaz

provenant du site d’enfouissement de la

route 101 afin de réduire les effets négatifs

des émissions sur l’environnement.

■ L’Université de Guelph, en collaboration

avec trois serres commerciales, Environ-

nement Canada et le ministère de l’Agri-

culture, de l’Alimentation et des Affaires

rurales de l’Ontario, étudie le recyclage des

nutriments en circuit fermé pour les

cultures en serre.

Industrie chimique

■ Une entente entre Environnement Canada

et la Chemical Producers’ Association, au

sujet de l’usage du benzène par Respon-

sible CareMD, a été finalisée. Les compag-

nies qui participent au projet visent une

réduction de 70 p. 100 des émissions de

benzène d’ici l’an 2000.
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La campagne d’assainissement du Port de Halifax vise à sensibiliser tous les intervenants, y compris les
propriétaires de maisons, quant à l’usage contre-indiqué du système d’égout servant au déversement de produits
toxiques non biodégradables dans l’océan Atlantique. 



Leaders environnmentaux  

■ Le deuxième rapport ARET, intitulé

Leaders environnmentaux 2, faisait état

des progrès enregistrés par les participants

d’ARET au cours de 1995. Ainsi, 278

installations représentant huit grands

secteurs industriels sont parvenues à une

réduction totale des émissions de pollu-

ants de 17 460 tonnes, soit 49 p. 100 des

niveaux de l’année de base (1988).

■ Sous la gouverne du district des Terri-

toires du Nord-Ouest, un programme

appelé Pollution Prevention Recognition

Leadership Award a été mis sur pied et

lancé en août 1996. Le premier prix a été

remis à White Bear Chrysler en avril 1997,

lors de l’assemblée générale annuelle de la

Chambre de commerce des Territoires du

Nord-Ouest tenue à Yellowknife.

Centres de débosselage

■ L’association des débosseleurs du district

d’Hamilton a déployé des efforts considé-

rables visant à élaborer un cadre de travail

autogéré pour l’amélioration de la gestion

environnementale au sein de l’industrie

ontarienne du finissage des métaux pour

automobiles.

Communautés

■ Le projet de prévention de la pollution de

Westminster Creek ,  lancé en 1996,

encourage la participation des entreprises

à un programme local de prévention de la

pollution comprenant la gestion commu-

nautaire, les meilleures pratiques de

gestion et la prévention de la pollution

causée par les produits chimiques

toxiques et autres substances dangereuses.

Comptabilité environnementale

■ Environnement Canada – Région du

Québec a publié un « Guide d’introduction

à la comptabilité environnementale ».

Réalisée avec l’Ordre des comptables

agréés du Québec, cette publication

permet aux gestionnaires d’entreprises et

aux professionnels de l’environnement de

se familiariser avec ce concept.

Sports

■ Environnement Canada – Région des

Prairies et du Nord travaille de concert

avec le comité environnemental des Jeux

panaméricains afin d’appliquer les

principes de prévention de la pollution aux

Jeux panaméricains qui se tiendront à

Winnipeg en juillet 1999.

Constructeurs résidentiels

■ Les constructeurs résidentiels de la

Saskatchewan, en collaboration avec Envi-

ronnement Canada – Région des Prairies

et du Nord, s’affaire à créer un plan volon-

taire de prévention de la pollution auquel

se rattachera un programme de formation.

PROMOUVOIR LA PRODUCTION
DURABLE
National/Interministériel

■ Environnement Canada a étudié les

secteurs représentatifs de l’industrie cana-

dienne afin de savoir comment et pourquoi

les entreprises adoptent des techniques et

des outils de gestion du cycle de vie.

■ Le document intitulé Environmental Life

Cycle Management – A Guide to Better Busi-

ness Decisions a été conçu par Environ-

nement Canada à titre d’outil pour l’indus-

trie. Il fait état des concepts clés et d’exem-

ples, et décrit les avantages d’une méthode

de gestion du cycle de vie du matériel.
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AUPRÈS DU SECTEUR PRIVÉ

Le Direction générale

pour l’avancement des

technologies

environnementales

d’Environnement

Canada encourage la

prévention de la

pollution sur le plan

national et international

par la promotion d’une

technologie et d’une

production propres et

par la création de

centres de

documentation

spécialisés dans les

questions

environnementales,

dont ceux qui sont mis à

la disposition des petites

et moyennes

entreprises.
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Région du Québec

■ Environnement Canada a répertorié des

exemples d’entreprises québécoises ayant

adopté des mesures de prévention de la

pollution rentables afin de sensibiliser et

faire connaître les avantages économiques

de la prévention de la pollution.

■ Environnement Canada a collaboré avec

l’Association québécoise des vérificateurs

environnementaux pour développer un

cours préparatoire à l’accréditation des

vérificateurs environnementaux.

■ Environnement Canada – Région du

Québec a participé à l’organisation du 19e

Symposium sur le traitement des eaux

usées qui s’est tenu à Montréal et a

présenté, en collaboration avec ses parte-

naires, des conférences variées sur la

prévention de la pollution industrielle.

■ Environnement Canada a organisé des

séances d’information destinées à l’indus-

trie sur les nouvelles réglementations

portant sur les produits de la biotech-

nologie et sur la concentration de benzène

dans l’essence.

Région de l’Atlantique

■ Environnement Canada a encouragé la

prévention de la pollution en se portant

conseiller auprès de milieux industriels

spécifiques : 

■ Par l’entremise de ses services météoro-

logiques spécialisés, la Région a

encouragé la société Kent Line au

Nouveau-Brunswick à adopter des

mesures de prévention de la pollution

dans le cadre de ses activités d’extraction

du pétrole brut. 

■ Des initiatives intégrées de lutte contre

les insectes à l’Île-du-Prince-Édouard

ont été entreprises..

■ La Région a aussi livée des conseils tech-

niques et stratégiques sur les initiatives

de prévention de la pollution à la

National Sea Products Inc., une grande

usine de traitement du poisson de la

Nouvelle-Écosse.

Un écosystème menacé : le fleuve St-Laurent

Voie d’accès de l’environnement industrialisé des Grands Lacs vers l’océan Atlantique, le St-Laurent côtoie de

nombreuses industries lourdes. L’écosystème du fleuve St-Laurent a la mauvaise réputation de posséder la faune la plus

contaminée au Canada. Les bélugas qui peuplent le bas St-Laurent sont tellement contaminés par les métaux lourds et

autres produits chimiques qu’une fois échoués, ils doivent être èliminés de la même façon que les déchets toxiques. Les

problèmes les plus urgents dans le cas du fleuve sont la disparition des espèces et de leurs habitats, les rejets indus-

triels et la contamination des sédiments.

Au même titre que les Grands Lacs, le fleuve St-Laurent a une frontière commune avec plusieurs territoires. Les efforts

de prévention de la pollution nécessitent l’intervention du Canada, des États-Unis, de l’Ontario et du Québec. Les

emplois au sein d’industries bien établies peuvent être menacés si les compagnies considèrent qu’il est plus facile d’ex-

traire que de tout nettoyer.

La solution en matière de prévention de la pollution : St-Laurent/Vision 2000

Le projet St-Laurent/Vision 2000 relève le défi avec vigueur. Selon des rapports de levés aériens, le béluga se porte

bien : la population est passée à 705 (comparativement à 525 en 1992). 

Succédant à l’ancien plan d’action du St-Laurent, le projet St-Laurent/Vision 2000 vise à rétablir l’écosystème en préser-

vant et en repeuplant le fleuve et ses affluents. On établira d’abord une base de connaissances scientifiques et on s’at-

taquera aux problèmes les plus urgents. Le projet SLV2000 appuie 140 projets locaux de même nature et vise à

réduire tous les rejets toxiques, jusqu’à pratiquement éliminer les dècharges de 11 des substances les plus toxiques

provenant de 106 usines situées le long du fleuve.

Riverside Forest Products et Environnement Canada ont cofinancé la mise en oeuvre d’un plan de prévention de
la pollution à la scierie de Williams Lake.



■ Environnement Canada a traité de la

prévention de la pollution et souligné la

nécessité d’adopter des stratégies de

gestion de l’environnement lors d’audi-

ences tenues en vertu de la Loi canadienne

sur l’évaluation environnementale relative-

ment aux études Terra Nova Oil Develop-

ment et Sable Gas Development, ainsi que

pour l’examen du George’s Bank Morato-

rium. Le ministère a également participé à

l’élaboration du cadre de référence de

l’étude d’impact environnemental de la

Voisey’s Bay Mine and Smelter.

Région des Prairies et du Nord

■ Les principes de la prévention de la pollu-

tion ont été incorporés dans des lignes

directrices provisoires destinées aux

sociétés d’exploration de l’Arctique dont

les travaux de forage de la glace produisent

des effluents.

■ Un présentoir visant à promouvoir la

prévention de la pollution a été conçu par

Environnement Canada. Pouvant être

adapté pour cibler des industries ou des

organismes précis, il met en valeur le

thème La prévention de la pollution : une

nouvelle façon de faire des affaires.

Région du Pacifique et du Yukon

■ Le site d’enfouissement industriel de la

société Ecowaste Industries, en Colombie-

Britannique, a entrepris d’appliquer des

principes de prévention de la pollution

conformément au plan élaboré avec

l’appui du plan d’action du fleuve Fraser.

Les projets comprennent le remplacement

de réservoirs de carburant, la maximisa-

tion des travaux de récupération et les

programmes visant les employés.

■ Riverside Forest Products et Environ-

nement Canada ont cofinancé la mise en

oeuvre d’un plan de prévention de la

pollution à la scierie de Williams Lake.

■ Un comité gouvernement-industrie a

produit le manuel des meilleures pratiques

intitulé Tank Truck to Marine Vessel Oil

Transfer Procedures. Ce document révèle

aux conducteurs les procédures à suivre et

l’équipement nécessaires à la minimisa-

tion des risques de contamination de l’en-

vironnement marin.

■ Environnement Canada a mené une étude

technique de propositions visant l’ouver-

ture de mines de métaux précieux et de

métaux communs sur les terres fédérales.

Ce processus a défini les exigences en

matière d’atténuation des impacts (y

compris la prévention de la pollution).

Le Centre canadien pour la prévention de
la pollution

■ Le Centre  a organisé la tenue du Metal

Finishing Industry Progress Review Work-

shop '96 à Toronto, destiné à l’industrie du

finissage des métaux; on y présentait des

études de cas et un atelier sur les systèmes

de gestion de l’environnement propres à

ce secteur.

CIBLER LES PETITES ET MOYENNES
ENTREPRISES

Région de l’Ontario

■ Environnement Canada a parrainé l’élabo-

ration d’un guide de prévention de la

pollution destiné aux imprimeries de

petite et de moyenne envergure. Distribué

à des lithographes de l’Ontario dans le

cadre de séminaires, le document sert

aussi de référence en vue de l’obtention de

l’accréditation Éco-LogoMC.
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Les petites et moyennes

entreprises constituent

la grande majorité des

entreprises

canadiennes. Plus de 95

p. 100 des entreprises

canadiennes emploient

moins de 50 personnes.

Ces entreprises jouent

un rôle capital dans

notre quête d’une

société durable.

AUPRÈS DU SECTEUR PRIVÉ
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Région de l’Atlantique

■ En janvier 1996, Environnement Canada et

l’Entente Canada – Nouvelle-Écosse sur le

développement économique durable ont

publié les résultats d’une enquête sur l’in-

formation et la formation en matière de

gestion de l’environnement. Ce rapport

donne un aperçu des besoins en matière

de gestion environnementale de plusieurs

secteurs de la petite et moyenne entre-

prise.

■ Les collectivités du plan d’action de la côte

atlantique (PACA) ayant pour mission

d’intervenir auprès des entreprises sur des

questions environnementales ont mené

divers projets fondés sur la prévention de

la pollution.

■ Environnement Canada, en collaboration

avec le ministère de l’Énergie de la

Nouvelle-Écosse, a parrainé une conférence

satellite portant sur les techniques d’im-

pression écologiques et rentables.

■ Un important projet de planification envi-

ronnementale agricole a été établi par

Environnement Canada en collaboration

avec quelques 200 cultivateurs, qui possè-

dent environ le tiers des terres agricoles

de l’Î.-P.-É.,  des organismes non

gouvernementaux oeuvrant à l’échelle

locale, des organismes environnementaux

et les ministères fédéral et provincial de

l’agriculture. 

■ Environnement Canada, en collaboration

avec plusieurs entreprises locales et des

représentants du gouvernement, a amorcé

un projet portant sur la prévention de la

pollution et la minimisation des déchets

dans les communautés aux abords du

bassin hydrographique de la rivière

Mersey, soit Liverpool, Milton et

Brooklyn.

Région du Québec

■ Environnement Canada a mis au point un

outil de vérification de procédés pour le

diagnostic des procédés de fabrication

industriels. Cet outil permet aux petites et

moyennes entreprises d’identifier les

sources de pollution et de perte de produc-

tion et d’orienter les décisions d’in -

vestissement vers la production durable.

■ Environnement Canada, en collaboration

avec le Bureau fédéral de développement

régional pour le Québec, a préparé un

programme visant à promouvoir la

prévention de la pollution et la gestion

environnementale auprès des petites et

moyennes entreprises.

Un écosystème menacé : l’écosystème marin de l’Atlantique

La côte atlantique canadienne s’étend sur une distance de 40 000 kilomètres et les industries, pour la plupart, sont

situées en bordure de ses eaux ou des rivières qui vont se déverser dans la mer, à cet endroit même où va s’échouer

une grande partie de la pollution. Les eaux côtières, y compris les estuaires, les berges et les marais sont les éléments

de l’écosystème maritime les plus productifs sur le plan biologique. Ici, d’importantes populations de poissons, de crus-

tacés, de mammifères et d’oiseaux côtiers dépendent de l’écosystème marin. Par exemple, les marais de la Baie de

Fundy sont absolument essentiels à la survie de leur migration.

La façon dont l’écosystème marin répond à ces différents besoins est mise en péril par la pollution provenant des

décharges municipales, industrielles et maritimes. Les principaux polluants sont les métaux lourds, les polychloro-

biphényles (BPC) et autres organohalogènes, les hydrocarbures comme l’huile et les hydrocarbures aromatiques polycy-

cliques (HAP), les organotins utilisés dans les peintures antipollution, les sédiments et la matière organique comme les

vidanges et les déchets rejetés dans l’océan.

Le développement côtier, qui altère le littoral naturel et détruit les marais, est responsable de la disparition de

précieuses sources de nourriture et de refuge. Le fait que de nombreux poissons meurent prisonniers dans des filets de

pêche égarés ou laissés sans surveillance représente aussi un problème. Flottant dans l’océan, ils sont indestructibles et

deviennent fatals à de nombreuses espèces, dont les mammifères marins.

La solution en matière de prévention de la pollution : le plan d’action de la côte atlantique

Le plan d’action de la côte atlantique (PACA) fait partie de la stratégie fédérale de prévention de la pollution dans

l’écosystème marin. Les responsables élaborent des plans nécessaires à la gestion des ressources côtières de 13 commu-

nautés de l’Atlantique. Des projets sont mis en oeuvre à l’échelle locale par des personnes qui ont à coeur la qualité

de l’environnement (et qui en sont responsables) et englobent toute la région du littoral.

Les projets mis en oeuvre par le PACA ont déjà porté fruit en créant un sentiment de protection de l’environnement,

en préservant l’habitat faunique, en améliorant la qualité de l’eau et en travaillant de concert avec l’industrie afin de

trouver des solutions équitables à tous. Par exemple, à St-Jean de Terre-Neuve, la campagne de sensibilisation du PACA

prône le traitement des déchets municipaux. Une partie de cette campagne vise à sensibiliser le public quant à l’usage

contre-indiqué du système d’égout servant à l’élimination des matières flottantes toxiques qui entraîne la pollution

côtière et portuaire.

Un projet réalisé à l’Île-du-Prince-Édouard a permis de réunir des agriculteurs afin d’examiner le rapport qui existe

entre des questions comme la conservation du sol, l’entreposage et la manutention du fumier, l’usage de pesticides, la

conservation et l’aménagement des haies avec la prévention de la pollution. L’aménagement de marais et le traitement

des déchets laitiers à l’aide des marais font également partie de ce projet.
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Région des Prairies et du Nord

■ Une entente tripartite entre la division du

Manitoba de l’Alliance des manufacturiers

et des exportateurs canadiens, le ministère

de l’Environnement du Manitoba et Envi-

ronnement Canada servira à démontrer les

avantages de la prévention de la pollution

au sein des petites et moyennes entre-

prises. Les entreprises entreprendront

volontairement des démarches afin de

réduire la quantité de déchets et de pollu-

ants qu’elles produisent en adoptant des

techniques de prévention de la pollution.

National/interministériel

■ Environnement Canada, en collaboration

avec l’Alliance des manufacturiers et des

exportateurs canadiens, a entrepris un

projet conjoint avec le ministère de l’Envi-

ronnement et de l’Énergie de l’Ontario

portant sur l’évaluation des avantages

environnementaux associés à la mise en

oeuvre du système de gestion de l’environ-

nement ISO 14001 dans les petites et les

moyennes entreprises.

■ Un prototype du Bureau de la perfor-

mance environnementale des entreprises

canadiennes (BEPO) a été développé grâce

à un financement provenant du Projet No

6 de la Canadian Environmental Industries

Strategy, projet conjoint d’Industrie

Canada et d’Environment Canada. Cet

outil d’information utilisant l’Internet a

pour but de sensibiliser les petites et

moyennes entreprises aux questions envi-

ronnementales, dont la prévention de la

pollution. 

■ Les représentants d’Industrie Canada

travaillent de concert avec le secteur privé

afin de promouvoir les avantages des

parcs éco-industriels. Ces derniers sont

conçus pour regrouper des entreprises

complémentaires, réduisant ainsi l’impact

industriel sur l’environnement. Les straté-

gies utilisées comprennent la cogénéra-

tion, la récupération de chaleur et l’usage

des déchets d’une entreprise comme

intrants pour une autre.

■ Nortel et Environnement Canada ont signé

une entente afin de démontrer les avan-

tages économiques et environnementaux

de concepts clés comme l’écoefficacité et la

gestion du cycle de vie des produits. L’en-

tente mettra l’accent sur l’amélioration de

la performance environnementale d’un

téléphone d’affaires de Nortel afin d’illus-

trer les concepts.

Le Centre canadien pour la prévention de
la pollution

■ Le Centre  a offert des séances de forma-

tion à 38 entreprises du secteur industriel

d’Emery Creek.

AUPRÈS DU SECTEUR PRIVÉ

NOUVEAUX EXEMPLES

DE RÉUSSITE!

À la recherche d’actions

concrètes qui ont

porté fruit? Nous vous

invitons à consulter le

site Web 

d’Environnement

Canada qui présente

des exemples de réus-

site en matière de

prévention de la

pollution : 

www.ec.gc.ca/pp/francais/

success.html

Jetez un coup d’oeil à la

nouvelle bande vidéo :

Success Stories: Pollution

Prevention in Business. 

Pour commander, il

vous suffit d’appeler au 

(204) 945-4664.



« Auprès de tous les
Canadiens – Offrir
l’information et les outils
nécessaires pour adopter la
prévention de la pollution »
NATIONAL/INTERMINISTÉRIEL

■ Environnement Canada a conçu un site

Web faisant état des réussites en matière

de prévention de la pollution au Canada.

Le site vient s’ajouter au présentoir de l’or-

ganisme qui a pour thème la prévention de

la pollution et qui est présenté lors d’expo-

sitions et de conférences, de même qu’au

site du Centre canadien d’information sur

la prévention de la pollution qui est en

voie de construction.

■ La bande vidéo Success Stories : Pollution

Prevention in Business est le fruit d’un

partenariat entre le Conseil canadien des

ministres de l’Environnement, le Centre

canadien pour la prévention de la pollu-

tion et le Bureau national de la prévention

de la pollution d’Environnement Canada.

■ Environnement Canada a conçu un proto-

type du Centre canadien d’information sur

la prévention de la pollution, un site d’in-

formation Web sur la prévention de la

pollution. Le site vient appuyer les engage-

ments décrits dans le document « La

prévention de la pollution : une stratégie

fédérale de mise en oeuvre » et les recom-

mandations du Comité parlementaire

permanent sur l’environnement et le

développement durable. Il a été élaboré

par Environnement Canada avec la

précieuse collaboration du Centre cana-

dien pour la  prévention de la pollution. 

Région du Pacifique et du Yukon

■ Environnement Canada a assuré un

financement provisoire au Recycling

Council of British Columbia pour la mise

en oeuvre d’un programme d’échange de

matières inactives, d’une ligne ouverte 24

heures sur 24, et pour la construction d’un

site Web servant à informer les citoyens de

la Colombie-Britannique sur la réduction

et le recyclage des déchets.

■ La British Columbia Hydro, la station de

radio CHMB 1320 et Environnement

Canada ont procédé au lancement d’une

version chinoise de la campagne Power-

Smart de la British Columbia Hydro afin de

sensibiliser la population à l’efficacité

énergétique.

Région des Prairies et du Nord

■ La Chambre de Commerce des Territoires

du Nord-Ouest, le Gouvernement des

Territoires du Nord-Ouest et Environ-

nement Canada ont organisé un atelier en

vue de promouvoir la prévention de la

pollution à l’échelle locale.

■ Environnement Canada a travaillé de

concert avec la Coalition for Ecology Ethics

and Religion, les responsables de la Mani-

toba Hydro (PowerSmart) afin d’intégrer la

prévention de la pollution dans le cadre

d’une inspection environnementale des

propriétés (bâtiments et terrains) à carac-

tère religieux.

■ Environnement Canada s’est adressé aux

communautés agricoles dans le cadre de la

foire agricole internationale Agribition à

Régina, en Saskatchewan, afin de promou-

voir la prévention de la pollution dans le

domaine de l’agriculture.

■ Environnement Canada a conçu, à l’inten-

tion du personnel responsable des achats,

un Green Buyer’s Guide dressant une liste

d’entreprises dont les opérations et les

produits ne sont pas nuisibles à l’environ-

nement.

Région de l’Ontario

■ Depuis sa création en 1994, le Clean Marine

Partnership a dirigé de nombreuses acti-

vités de prévention de la pollution visant à

informer les propriétaires de bateaux et de

marinas sur des questions environnemen-
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tales. Les membres du partenariat ont

consenti à élaborer et à mettre en oeuvre

un programme volontaire de protection de

l’environnement, ainsi que des activités de

prévention de la pollution, en complément

au projet canadien de prévention de la

prévention dans les Grands Lacs et à la

stratégie de l’Ontario en matière de

prévention de la pollution.

Région du Québec

■ Une trousse éducative sur les change-

ments climatiques dont l’objectif est de

sensibiliser les jeunes élèves à la réduction

des gaz à effet de serre a été conçue par

Environnement Canada, le ministère de

l’Environnement et de la faune du Québec,

l’Association des professeurs de sciences

du Québec et le Comité interministériel

sur l’éducation relative à l’environnement.

■ Environnement Canada – Région du

Québec a développé des fiches d’informa-

tion, disponibles sur l’Internet traitant des

produits de remplacement des substances

appauvrissant la couche d’ozone.

■ Un programme-pilote d’inspection et

d’entretien des véhicules automobiles a été

organisé dans la Région. Environnement

Canada, le ministère de l’Environnement

et de la Faune du Québec, la Communauté

urbaine de Montréal, l’Association québé-

coise de lutte contre la pollution atmos-

phérique et des groupes représentant l’in-

dustrie automobile ont pris part au projet.

Région de l’Atlantique

■ L’opération Clean Feather d’Environ-

nement Canada est conçue pour sensi-

biliser davantage l’industrie marine et les

communautés locales touchées par les

dangers environnementaux associés aux

déversements de pétrole.

■ Avec l’appui de l’Entente Canada -

Nouvelle-Écosse sur le développement

économique durable et Environnement

Canada, les collectivités du plan d’action

de la côte atlantique (PACA) ont soutenu

des projets de prévention de la pollution.

■ En collaboration avec l’Environmental

Industry Association of Nova Scotia, Envi-

ronnement Canada a produit des émis-

sions de télévision et organisé des présen-

tations auprès des écoles et des commu-

nautés portant sur la prévention de la

pollution.

■ Dans la page d’accueil de son site, Envi-

ronnement Canada – Région de l’Atlan-

tique propose des contacts régionaux, des

ressources, des initiatives et d’autres sites

reliant à des ressources nationales et inter-

nationales. 

Centre canadien pour la prévention de la
pollution 

■ Anciennement connu sous le nom de

Centre de prévention de la pollution dans

les Grands Lacs, le Centre canadien pour la

prévention de la pollution a changé de

nom afin de traduire la portée nationale

des questions de prévention de la pollu-

tion au Canada, de même que l’étendue de

ses services. Le centre travaille de concert

avec différentes agences gouvernemen-

tales afin de diffuser de l’information en

matière de prévention de la pollution. 
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AUPRÈS DE TOUS LES CANADIENS



« Auprès de la communauté
internationale - Participer aux
initiatives internationales de
prévention de la pollution »

ORGANISMES INTERNATIONAUX 

■ Environnement Canada a su promouvoir

la prévention de la pollution grâce à sa

participation au Groupe de prévention et

de réduction de la pollution, Organisation

de coopération et de développement

économiques (OCDE).

■ En tant que principal intervenant sur la

scène fédérale en matière de consomma-

tion et de production durables, le Bureau

national de la prévention de la pollution

d’Environnement Canada a agi à titre de

conseiller politique et technique auprès du

gouvernement canadien dans la prépara-

tion de son message environnemental

devant la Commission des Nations Unies

pour le développement durable.

■ Environnement Canada et le Gouverne-

ment du Japon ont coparrainé un atelier

d’envergure internationale sur l’écologisa-

tion des opérations gouvernementales

dans le cadre de Globe 96.

■ Le programme Sans déchets d’Environ-

nement Canada a été reconnu par le Japon,

les États-Unis, le Royaume-Uni, la France,

l’Espagne et d’autres pays membres de

l’Organisation de coopération et de

développement économiques.

■ En réponse au virage écologique pris au

Sommet économique du Groupe des sept

tenu à Halifax, la Région de l’Atlantique a

procédé au lancement d’un manuel inti-

tulé Green Meeting Guide lors d’une

réunion de l’Institut fédéral de gestion qui

s’est tenue à Halifax en mai dernier.

Amérique du Nord

■ Environnement Canada – Région du

Québec et la Région de l’Ontario ont

parrainé, lors d’Américana 97, une journée

dédiée aux activités du plan d’action Saint-

Laurent/Vision 2000 et du plan d’action

Grands Lacs/Vision 2000 en matière de

prévention de la pollution. La Région du

Québec a également tenu une séance d’in-

formation sur la prévention de la pollution

destinée au secteur des pâtes et papiers en

collaboration avec l’Association des indus-

tries forestières du Québec. Environ-

nement Canada a tenu une séance d’infor-

mation sur la norme ISO 14 000 dans le

cadre de l’Americana Conference. 

■ Le Centre canadien pour la prévention de

la pollution a siégé à un comité d’organisa-

tion afin de planifier la Waste Reduction

and Energy Efficiency Conference à Détroit.

Le Centre maintient des relations interna-

tionales avec d’importants groupes de

prévention de la pollution provenant du 

secteur industriel et d’organismes gouver-

nementaux et non gouvernementaux.

■ Environnement Canada – Région de l’A-

tlantique a représenté le Canada au United

States President’s Council on Sustainable

Development Workshop on Eco-Industrial

Parks et y a présenté un document sur le

Programme pour l’environnement de l’Or-

ganisation des Nations Unies. La Région a

également été l’hôte d’un séminaire en

octobre dernier réunissant sept pays venus

rédiger le rapport Guideline to Environ-

mental Management of Industrial Estates.

■ Environnement Canada - Région du

Québec a organisé et animé une séance

d’information sur la prévention de la

pollution et la réduction des déchets, ainsi

que d’autres conférences, dans le cadre du

North American Water and Environment

Congress.
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PROJETS INTERNATIONAUX

Europe et Asie

■ Environnement Canada – Région de l’A-

tlantique a présenté un document dans le

cadre de la Greening of Industry Confer-

ence qui avait lieu en Allemagne. Fondé

sur le plan d’action de la côte atlantique, le

document s’intitulait Delivery of pollution

prevention in partnership with community-

based organization.

■ Environnement Canada – Région des

Prairies et du Nord a organisé l’Advance-

ment of Cleaner Production Technologies

in Southern India Workshop qui se tenait

à Chennai, en Inde. Dans le cadre de l’ini-

tiative internationale en matière de gestion

environnementale, l’atelier s’adressait aux

représentants canadiens et indiens des

secteurs industriel et gouvernemental.

Amérique centrale, Amérique du Sud et
Caraïbes

■ Environnement Canada – Région des

Prairies et du Nord a tenu une séance d’in-

formation à Managua, au Nicaragua, sur

les avantages économiques de la préven-

tion de la pollution. S’adressant au secteur

de la santé publique et de l’eau de ce pays,

la séance faisait partie d’un cours sur les

systèmes et l’évaluation de la gestion de

l’environnement.

■ En collaboration avec l’Association

nationale des industriels colombiens,

Environnement Canada – Région du

Québec a réalisé deux missions en

Colombie portant sur la stratégie de l’in-

dustrie canadienne de l’environnement.

Cette mission s’adressait particulièrement

aux secteurs de la métallurgie, du textile,

du placage des métaux et de l’agro-alimen-

taire.

■ Les exploitants miniers du Yukon ont

démontré aux ouvriers des mines aurifères

de la Guyane une façon de récupérer

davantage l’or tout en réduisant, ou même

en éliminant, l’usage du mercure. Cet

échange a été rendu possible grâce à Envi-

ronnement Canada – Région du Pacifique

et du Yukon en collaboration avec d’autres

agences.

■ Environnement Canada, le Gouvernement

de la Nouvelle-Écosse et l’Alliance des

manufacturiers et des exportateurs cana-

diens se sont joints au Gouvernement du

Trinité-et-Tobago afin d’échanger avec

des entreprises locales et d’autres

gouvernements de la Caraïbe en vue de

promouvoir la prévention de la pollution

et la protection de l’environnement.
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AUPRÈS DE LA COMMUNAUTÉ INTERNATIONALE
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NORMES, ENTENTES ET PROTOCOLES
INTERNATIONAUX 

■ Environnement Canada a joué un rôle de

premier plan dans l’adoption de la norme

ISO 14 000 dans le domaine des systèmes

de gestion de l’environnement et de

l’analyse du cycle de vie.

■ Environnement Canada a agi à titre de

conseiller auprès de la délégation cana-

dienne dans le cadre de réunions portant

sur l’Entente trilatérale ALENA / Commis-

sion nord-américaine de coopération envi-

ronnementale qui se tenaient à Mexico et

Washington, à partir desquelles une poli-

tique a été établie encourageant les entre-

prises et les organismes à se conformer à

la norme ISO 14 000.

■ Les gouvernements du Canada et des

États-Unis, de concert avec les états du

Michigan, du Minnesota et du Wisconsin

et de la province de l’Ontario, ont élaboré

un programme bilatéral, comprenant le

principe de la prévention de la pollution,

afin de réaménager et de préserver le

bassin du Lac Supérieur.

■ Dans le cadre d’une entente entre le

Canada et les États-Unis, la Région a

procédé à une analyse de risques dans la

zone frontalière Canada-États-Unis avec la

collaboration des municipalités et des

Municipalités régionales de comté. Des

ateliers de prévention de la pollution ont

eu lieu en collaboration avec des parte-

naires américains auprès des industries,

des intervenants gouvernementaux, des

municiplités et de la communauté.

■ Des protocoles d’entente Canada-Chine et

Canada-Corée ont été dirigés par Environ-

nement Canada – Région du Pacifique et

du Yukon; ceux-ci sont axés sur le

développement et le partage des technolo-

gies et des procédés industriels servant à

prévenir la pollution. PP

Le Canada et les États-Unis travaillent depuis des dizaines d’années à la restauration et la protection des Grands
Lacs.



Dans son document intitulé « Bâtir notre

avenir ensemble, Préparer le Canada pour le

XXIe siècle », le gouvernement s’engage à

« étendre la Stratégie de prévention de la

pollution aux lois, aux politiques et aux

programmes fédéraux ». Le présent rapport, 

« Progrès en matière de prévention de la

pollution », souligne les efforts visant à

atteindre cet objectif.

Tous les ministères fédéraux sont invités à se

joindre à ses auteurs en faisant part des acti-

vités qu’ils ont entreprises en 1997 visant à

prévenir la pollution, dans le but de l’enrichir

et d’en faire un exemple de coopération et de

réussite. 

Leur collaboration ne fera pas qu’apporter

davantage d’information, mais elle permettra

également au Vérificateur général, dont la

visite est prévue pour l’an 2000, d’avoir une

bonne vision de la mise en oeuvre de la

Stratégie de prévention de la pollution.

Il importe encore plus de souligner le fait que

le présent rapport présente à l’ensemble des

Canadiens et Canadiennes des exemples

concrets des avantages environnementaux,

économiques et sociaux que procure l’adop-

tion de mesures de prévention de la pollution.

Voilà de quoi inciter de nouveaux partenaires

à faire état de leurs progrès en matière de

prévention de la pollution. 

Enfin, notre rapport « Progrès en matière de

prévention de la pollution » reconnaît de

façon officielle ceux et celles qui, par leurs

efforts innovateurs, fournissent un apport des

plus significatifs à tous les niveaux de la

société.

Unissons-nous pour un avenir durable.
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PERSPECTIVES

Le gouvernement fédéral et ses partenaires doivent

poursuivre leurs efforts afin de minimiser davantage la

création de polluants et la formation de déchets. 

« Le gouvernement

libéral s’engage à

étendre la Stratégie de

prévention de la

pollution aux lois, aux

politiques et aux

programmes

fédéraux. »

Bâtir notre avenir ensemble :

Préparer le Canada pour

le XXIe siècle
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Canada, 1997
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La stratégie pour l’engagement national du

CCME pour la prévention de la pollution,

Conseil canadien des ministres de l’Environ-

nement, mai 1996

Progrès en matière de prévention de la pollu-
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Environnement Canada, 1996
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toxiques, Gouvernement du Canada, juin
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La prévention de la pollution : une stratégie

fédérale de mise en oeuvre, Gouvernement du
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Claire Marier – Environnement Canada

(Région du Québec) – (514) 496-1849

Brad Cumming – Environnement Canada

(Région de l’Ontario) – (416) 739-5883

Ron Nobes – Environnement Canada (Région

de l’Ontario, programmes fédéraux) 

(613) 952-8994

Glenn Hamilton – Environnement Canada

(Région des Prairies et du Nord)

(403) 951-8744

Andrew Green – Environnement Canada
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Resa Solomon St-Lewis – Environnement
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Ghislaine Dunberry – Environnement

Canada (AC) – (819) 997-7685
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(AC) – (819) 997-3573
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P.K. Leung – Environnement Canada (AC) –
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Anne Legault – Environnement Canada (AC)
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Dave Thornton – Environnement Canada

(Centre de technologie environnementale) –

(819) 991-9550

Nada Vrany – Industrie Canada (AC) – (613)
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Louis Thériault – Défense nationale (QG) –

(613) 995-8812

Marianne Lines – Centre canadien pour la

prévention de la pollution – (519) 337-3429
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